
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Communauté de communes du Pays rethélois

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : 2025PF01

Date de mise en ligne : Le mercredi 09 avril 2025 à 10:40:01

Date de clôture : Le lundi 12 mai 2025 à 12:00:00

Titre : 2025PF01 Achat et livraison de fournitures administratives, scolaires, pédagogiques
et d'animation, papeterie et de consommables informatiques

Descriptif : Il s'agit d'un marché de fournitures administratives et scolaires lancé sous la forme

d'un accord-cadre à bons de commande mono-attributaire pour tous les lots comme

suit : 

Lot n°1 = sans montant minimum et avec un montant maximum de 200 000 euros HT

par an ;

Lot n°2 = sans montant minimum et avec un montant maximum de 20 000 euros HT

par an ;

Lot n°3 = sans montant minimum et avec un montant maximum de 20 000 euros HT

par an ;

Lot n°4 = sans montant minimum et avec un montant maximum de 25 000 euros HT

par an ;

Lot n°5 = sans montant minimum et avec un montant maximum de 10 000 euros HT

par an.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES
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Questions / Réponses

[ 30/04/2025 à 14:52:27 ] Bonjour,
Concernant le BPU valant DQE du lot 4 en ligne 30,31, et 32 pouvez vous confirmer si la quantité estimative
indiquée correspond  à une enveloppe (exp :10000 enveloppes) ou à un conditionnement à la boite ? (exp : 10000
boites ) 

Dans l' attente de votre retour

Cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 30/04/2025 15:11:26 ] Madame, Monsieur, 

La quantité estimative indiquée correspond à une enveloppe soit 10 000 enveloppes. . 

Cordialement,

[ 29/04/2025 à 11:25:37 ] Bonjour,

Au RC, il est indiqué que les modalités de passation des commandes en ligne sont notées sur 10 points, sans
distinction de lots.
A la page 11 du CCP, il est indiqué que "Contenu des nombreux sites concernés, le titulaire devra impérativement
mettre en place un système de commandes électronique pour les lots 1-2-3-4".

Que devons-nous comprendre pour le lot 5 ? Quelles sont les adresses de livraison du lot 5 ? Sont-elles identiques à
l'annexe A du CCP ? La passation des commandes sur internet va-t-elle être mise en place pour le lot 5 ? L'offre
technique des 10 points va-t-elle être jugée pour ce lot au même titre que les autres lots ?
Merci d'avance pour votre retour, cordialement
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 29/04/2025 14:02:40 ] Madame, Monsieur, 

Je vous prie de trouver ci-dessous les réponses à vos demandes : 

Question : Au RC, il est indiqué que les modalités de passation des commandes en ligne sont notées sur 10
points, sans distinction de lots.
A la page 11 du CCP, il est indiqué que "Contenu des nombreux sites concernés, le titulaire devra impérativement
mettre en place un système de commandes électronique pour les lots 1-2-3-4". Que devons-nous comprendre pour
le lot 5 ? 

Réponse : Comme indiqué au CCP : "Le système électronique de commande en ligne est exigé pour les lots 1
et 2 et son absence constituera un motif de rejet de l’offre. Les candidats aux autres lots peuvent également en
proposer un, de manière facultative."

Question : Quelles sont les adresses de livraison du lot 5 ? Sont-elles identiques à l'annexe A du CCP ? 
Réponse : Les commandes seront centralisées au service informatique de la Communauté de communes du Pays
rethélois. Toutefois, la collectivité se réserve la possibilité de faire livrer les consommables aux adresses figurant
à l'annexe A du CCP. 

Question : La passation des commandes sur internet va-t-elle être mise en place pour le lot 5 ?
Réponse : Comme indiqué précédemment, elle reste facultative. Les candidats peuvent la proposer s'il le
souhaite ou non. 

Question : L'offre technique des 10 points va-t-elle être jugée pour ce lot au même titre que les autres lots ? 
Réponse : Oui, les candidats pouvant mettre en place un système de commande électronique en ligne seront
appréciés au stade de l'analyse des offres et les candidats ne pouvant pas mettre en place ce système recevront
une note de 0/10 qui ne sera pas éliminatoire.  

Cordialement,

[ 25/04/2025 à 08:50:30 ] Bonjour,

Pour le lot 4, souhaitez vous un papier recyclé ou certifié ? Si oui pour le papier recyclé, de quelle blancheur le
voulez-vous ?

Merci d'avance,
Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 29/04/2025 14:37:05 ] Madame, Monsieur, 

Suite à votre question, le BPU DQE du lot n°4 a été modifié afin de prendre en compte le papier certifié ainsi
que le papier recyclé.

Cordialement,
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Questions / Réponses

[ 24/04/2025 à 11:46:17 ] Bonjour,
Doit-on signer "électroniquement" les documents au dépôt de l'offre?
Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 24/04/2025 13:35:02 ] Madame, Monsieur, 

Il est demandé de transmettre les documents de l'article 5.1 signés électroniquement.

Les documents transmis par voie électronique pourront être rematérialisés après l’ouverture des plis pour
signature. 

Cordialement,

[ 22/04/2025 à 10:59:27 ] Bonjour,
Compte tenu de l'afflux de consultations à cette période de l'année et des jours fériés qui se profilent,
pourriez-vous repousser la date limite de remise des offres ?
Merci 
cdt
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 23/04/2025 13:59:55 ] Madame, Monsieur, 

A ce jour, il n'est pas prévu de repousser la date limite de remise des offres. 

Cordialement,

[ 17/04/2025 à 10:09:05 ] Bonjour,
Pourriez-vous nous confirmer si la qualité exigée sur le lot 4, ligne 31 est en KRAFT ARME ?
De plus, pourriez-vous nous indiquer s'il y a un soufflet et quelle est sa largeur?
Merci pour votre réponse.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 22/04/2025 11:13:07 ] Madame, Monsieur, 

Une modification du BPU/DQE du lot n°4 vient d'être réalisée pour préciser les spécificités techniques du
produit de la ligne 31 : 

"enveloppes Kraft armé soufflet 7 cm auto-adhésives 120 g format 280X365 mm sans fenêtre".

Cordialement,

[ 16/04/2025 à 16:12:56 ] Bonjour
Pour le lot n°5, devons-nous vous proposer de la marque constructeur ou pouvons-nous vous proposer de la marque
alternative de qualité équivalente ?
Merci.
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 22/04/2025 11:09:11 ] Madame, Monsieur, 

Il est possible de proposer des consommables alternatifs de qualité équivalente en gamme.

Attention à ne pas proposer des consommables de type ''sous marque'' et bien de l'équivalence en qualité
toléré par les constructeurs et les machines

Cordialement,

[ 14/04/2025 à 13:46:37 ] Bonjour,

Pourriez-vous nous confirmer si la qualité exigée sur le lot 4 en ligne 31 est en KRAFT ARME ?
De plus, pourriez-vous nous indiquer s'il y a un soufflet et quelle est sa largeur?

merci pour votre réponse

Cdt
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 22/04/2025 11:13:23 ] Madame, Monsieur, 

Une modification du BPU/DQE du lot n°4 vient d'être réalisée pour préciser les spécificités techniques du
produit de la ligne 31 : 

"enveloppes Kraft armé soufflet 7 cm auto-adhésives 120 g format 280X365 mm sans fenêtre".

Cordialement,

[ 11/04/2025 à 09:52:08 ] Bonjour,
concernant le lot 3, comment devons-nous remplir le BPU? Devons-nous juste indiquer une remise pour chaque
éditeur?
Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 11/04/2025 11:29:01 ] Bonjour, 

L'acte d'engagement du lot n°3 ainsi que le BPU valant DQE du lot n°3 ont été modifiés pour prendre en
compte les % de remise.

Cordialement,

[ 09/04/2025 à 16:41:48 ] Bonjour
Concernant le lot n°5, devons-nous dans le BPU/DQE vous proposer des consommables de marque constructeur ou
pouvons-nous vous proposer des consommables alternatifs de qualité équivalente ?
Merci par avance.

REGISTRE DES QUESTIONS                                         Edité le 30/04/2025 à 22:07:18                                                       Page n°5 / 6



Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 22/04/2025 11:08:56 ] Madame, Monsieur, 

Il est possible de proposer des consommables alternatifs de qualité équivalente en gamme.

Attention à ne pas proposer des consommables de type ''sous marque'' et bien de l'équivalence en qualité
toléré par les constructeurs et les machines

Cordialement,

[ 09/04/2025 à 10:59:08 ] Bonjour,
Quels sont les attributaires actuels du marché ? Quel est le montant des dépenses engagées les années
précédentes ?
En vous remerciant par avance
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 23/04/2025 14:08:19 ] Madame, Monsieur, 

A ce jour, nous ne disposons pas d'attributaires. Nous souhaitons remédier à cette situation en mettant en place un
marché public.

Le montant total des dépenses engagées sur l'année 2024 est de 125 000 € TTC. 

Cordialement,
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